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ACTION URGENTE  
DOCUMENT PUBLIC MDE 14/028/2006 – ÉFAI 

AU 178/06 
Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 

ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

DÉTENTION AU SECRET / CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ 

IRAK Metin Demir (h), 38 ans, membre du conseil d’administration d’Özgür-Der 
(Association pour les droits à l’éducation et à la liberté de pensée) 

Mustafa Egilli (h), journaliste et membre du conseil d’administration 
d’Özgür-Der 

Hasip Yokus (h), membre d’Özgür-Der 
________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 22 juin 2006 
 
Amnesty International craint que trois ressortissants turcs appartenant à Özgür-Der (Association pour les droits à l’éducation et à la 
liberté de pensée, une Organisation non gouvernementale (ONG) basée en Turquie, ne soient détenus au secret. Ils ont été arrêtés 
par les autorités dans une région placée sous contrôle kurde, dans le nord de l’Irak, au poste-frontière de Habur (dénomination 
turque) / Ibrahim Halil (dénomination irakienne), près de Zakho (Irak), ou non loin de celui-ci. 
 
Metin Demir fait partie du conseil d’administration de la section d’Özgür-Der à Diyarbakir ; il est marié et père de trois enfants. Il 
aurait été appréhendé le 1er juin, vers midi, par des pechmerga kurdes, le principal service de sécurité du gouvernement régional 
kurde. Metin Demir se déplaçait en compagnie de deux autres membres d’Özgür-Der, qui ont vu les pechmerga l’emmener alors 
qu’ils se trouvaient au poste-frontière. Sa famille a chargé des avocats irakiens de retrouver sa trace : le 7 juin 2006, ils ont 
rencontré des responsables des forces de sécurité du gouvernorat de Dahuk, dont dépend le poste-frontière. Les fonctionnaires 
auraient nié avoir arrêté Metin Demir, et on ignore toujours où il se trouve. 
 
Le 12 juin, Mustafa Egilli, journaliste et membre du conseil d’administration d’Özgür-Der, et Hasip Yokus, également membre de 
cette ONG, sont entrés sur le territoire irakien, dans le nord du pays, afin de découvrir ce qui était arrivé à Metin Demir. Le 18 juin 
2006, vers 23 h 30, ils auraient téléphoné à des amis en Turquie pour les prévenir qu’ils se trouvaient près du poste-frontière de 
Habur et qu’ils pensaient revenir en Turquie dans l’heure. Or, leurs amis et proches sont sans nouvelles des deux hommes depuis 
cette conversation. Amnesty International pense qu’ils sont détenus par les autorités dans le nord de l’Irak. 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Depuis 1991, certaines régions du nord de l’Irak sont contrôlées par le Parti démocratique du Kurdistan (PDK) et l’Union patriotique 
du Kurdistan (UPK). Ces territoires jouissent d’une large autonomie, une situation qui valait sous la présidence de Saddam Hussein 
et qui perdure depuis que les Irakiens ont élu, le 30 janvier 2005, une Assemblée nationale et une Assemblée kurde. Le 22 avril, le 
secrétaire général de l’UPK, Jalal Talabani, a été choisi par l’Assemblée nationale pour exercer les fonctions de président de l’Irak, 
et Massoud Barzani a été désigné président de la région du Kurdistan par l’Assemblée kurde. 
 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés ci-
après (en anglais ou dans votre propre langue) : 

- déclarez-vous préoccupé par le fait que Metin Demir est détenu au secret par les autorités dans le nord de l’Irak ; 
- efforcez-vous d’obtenir des éclaircissements quant au motif de l’arrestation de cet homme et demandez où il se trouve 
aujourd’hui ; 
- demandez instamment la libération immédiate de Metin Demir, à moins qu’il ne soit inculpé d’une infraction pénale 
universellement reconnue ; 
- dites-vous inquiet à l’idée que Mustafa Egilli et Hasip Yokus ne soient eux aussi détenus au secret et cherchez à obtenir des 
informations concernant leur lieu de détention actuel ; 
- appelez les autorités à libérer immédiatement Mustafa Egilli et Hasip Yokus si ceux-ci sont détenus, à moins qu’ils ne soient 
inculpés d’une infraction pénale universellement reconnue. 
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APPELS À : 

Veuillez envoyer vos appels par l’intermédiaire des bureaux du gouvernement régional du Kurdistan irakien à l’étranger, 
en leur demandant de les faire suivre au président Barzani : 

 
Gouvernement régional du Kurdistan à Arbil : 
Fax : +1 651 846 6051  
Courriers électroniques :  erbil@rp.krg.org  
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan dans les pays de la CEI : 
KRG Representation in CIS countries 
Moscou, Russie  
Fax: +7 095 248 4450  
Courriers électroniques : rus@rp.krg.org  
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan en Autriche : 
Vertretung der Regionalregierung Kurdistan-Irak in Österreich 
P.O. Box 49 
A-1011 Vienna, Autriche 
Fax: +43 1 544 0305  
Courriers électroniques : austria@rp.krg.org  
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan auprès de l’Union européenne : 
KRG Mission to the European Union 
rue de la loi 221  
1040 Brussels  
Belgique 
Fax:  +32 2 513 3679  
Courriers électroniques :  eu@rp.krg.org  
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan en France : 
Fax: +33 1 42 65 1846  
Courriers électroniques : france@rp.krg.org 
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan en Allemagne : 
Vertretung der Regionalregierung-Kurdistan Irak in Deutschland 
P.O. Box 150 101  
D-10633 Berlin, Allemagne 
Fax:  +49 30 7974 8492 
Courriers électroniques :  germany@rp.krg.org 
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan dans les pays nordiques : 
KRG Representation in the Nordic Countries 
Box 7127  
SE-170 07 Solna  
Suède  
Fax:  +46 8 442 0905  
Courriers électroniques :  nordic@rp.krg.org 
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan en Suisse : 
KRG Representation in Switzerland 
Dr. Fauzi Kaddur 
Postfach 113 
CH-9012 St.Gallen 
Suisse 
Fax:  +41 71 333 3029  
Courriers électroniques : switzerland@rp.krg.org 
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan en Pologne : 
KRG Representation in Poland  
Rynek Glówny 39/8  
31-013 Kraków 
Pologne 
Fax:  +48 12 429 1193  
Courriers électroniques :  poland@rp.krg.org 
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Représentation du gouvernement régional du Kurdistan au Royaume-Uni : 
KRG Representation in the United Kingdom  
Winchester House, 8th Floor  
259-269 Old Marylebone Road  
London NW1 5RA Royaume-Uni 
Fax :   +44 20 7170 4301  
Courriers électroniques :  uk@krg.org 
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan aux États-Unis, au Canada et aux Nations unies : 
KRG Representation to the USA, Canada & the UN  
1420 Spring Hill Road, Suite 600 
Mclean, Virginia 22102, États-Unis 
Fax:  +1 703 442 5316  
Courriers électroniques : us@rp.krg.org 
 
Représentation du gouvernement régional du Kurdistan en Australie : 
KRG Representation in Australia 
P O Box 491 Liverpool 
NSW 2170 Sydney 
Australie 
Fax: +612 98 22 2276  
Courriers électroniques : australia@rp.krg.org 
 
COPIES aux représentants diplomatiques de l’Irak dans votre pays. 

 
PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 

APRÈS LE 31 JUILLET 2006, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 

                                                
La version originale a été publiée par Amnesty International, 

Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 
La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International - ÉFAI - 

Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org


